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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ ROBERT-CLICHE 
 

 
Procès-verbal de la séance régulière du Conseil des maires de la MRC Robert-Cliche tenue au 111-A, 

107e Rue à Beauceville, le mercredi 14 janvier 2009 à 20 heures. 

 
 

Étaient présents MM. André Labbé, préfet et maire de Saint-Odilon-de-Cranbourne; 

  Jean-Guy Bolduc, maire de Beauceville; 

  Michel Cliche, préfet suppléant et maire de Ville Saint-Joseph-de-Beauce; 

  Christian Jacques, maire de Tring-Jonction; 

  Louis Jacques, maire de Saint-Joseph-des-Érables; 

  Henri Gagné, maire de Saint-Frédéric; 

  Roland Giguère, maire de Saint-Victor; 

  Daniel Perron, maire de Saint-Séverin; 

  Jean-Rock Veilleux, maire de Saint-Alfred; 

 Mme Ghislaine Doyon, maire de Saint-Jules. 

Formant quorum sous la présidence de monsieur André Labbé, préfet et maire de Saint-Odilon-de-

Cranbourne. 

Étaient aussi présents MM. Gilbert Caron, directeur général et secrétaire-trésorier; 

 Renal Roy, directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint; 

 François Roberge, technicien en environnement; 

                                             Gaston Vachon, coordonnateur en sécurité-incendie. 

 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

4235-09 Sur la proposition de monsieur Michel Cliche il est résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du 

jour en gardant l’item « Affaires nouvelles » ouvert. 

2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 26 NOVEMBRE 

2008 

4236-09 Sur la proposition de monsieur Daniel Perron, il est résolu à l’unanimité que le Conseil 

adopte le procès-verbal de la séance régulière du 26 novembre 2008. 

3. COMPTES À PAYER 

4237-09 Sur la proposition de Monsieur Jean-Guy Bolduc, il est résolu à l’unanimité d’adopter les 

comptes à payer comme suit : 

 

Manon Daigle (compte de dépenses)           116.75  $ 

Fernand Roy (compte de dépenses)             40.00  $ 

Denis Desbiens (compte de dépenses)             90.14  $ 

Renal Roy (compte de dépenses)           525.32  $ 

Mirielle Morin (compte de dépenses)             31.00  $ 

Serge Poirier (compte de dépenses)           324.42  $ 

François Roberge (compte de dépenses)           156.50  $ 

Valérie Jacques (compte de dépenses)             84.11  $ 
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René Bérubé           178.19  $ 

Geneviève Turgeon (compte de dépenses et Géomatique)             62.76  $ 

Lise Paré (compte de dépenses)             80.00  $ 

Gaston Vachon (compte de dépenses)           165.65  $ 

Ghislaine Doyon (compte de dépenses)           310.54  $ 

Ville Saint-Joseph-de-Beauce (fosses septiques)        3 132.66  $ 

MRC La Nouvelle-Beauce (Déchets pour novembre 2008)      56 664.05  $ 

Fédération Québécoise des municipalités (Dicom octobre 2008)             10.08  $ 

Sogetel           426.48  $ 

DEBB (papeterie, cartouches)           573.48  $ 

Bell Mobilité           121.22  $ 

Les Pompes R. Fontaine (entretien aérateurs)        3 104.06  $ 

La Boutique du Plongeur Ltée (entretien compresseur)        1 516.76  $ 

Bodycote (analyses)           320.57  $ 

Groupe ICB (Entretien, ordi. Usagés, écran, mémoire)        1 223.01  $ 

Ordre des Évaluateurs Agréés du Québec (formation Renal Roy)           846.56  $ 

Le Centre Électrique de Beauce inc. (rénovations)        2 529.01  $ 

Imprimerie Commerciale de Beauce            203.18  $ 

Bureautique Guy Drouin (contrat de service)           195.99  $ 

Extincteurs de Beauce inc. (vérification et entretien)           606.90  $ 

VÉOLIA (Éco-Centre Novembre 2008)        1 400.14  $ 

ARÉO-FEU (gant et lampe)           307.87  $ 

Les installations René Larivière inc. (prise réseau)           102.94  $ 

AquaBeauce (eau)             80.50  $ 

SSQ Groupe financier (ass. Collective décembre 2008)        2 706.84  $ 

Groupe AZIMUT (intégration matrice graphique)        1 241.63  $ 

Location BGD inc.             70.39  $ 

Sanibelle inc. (collecte novembre 2008)      27 124.05  $ 

Conception PARA-GRAPHE (logo)           112.88  $ 

RREMQ (cotisations régime retraite Novembre 2008)        5 968.38  $ 

L'Authentiques Pose Café Inc (location et café)           177.96  $ 

L'Authentiques Pose Café Inc (café)           282.68  $ 

Solutions GA (nettoyage imprimantes)           256.90  $ 

Normand Godbout (manuel: rôle d'évaluation municipale)             29.00  $ 

Atelier Michel Mercier (babillard)           485.36  $ 

Telus                6.16   

Visa Desjardins (Novembre 2008)           161.38  $ 

Lawrence Géraghty & Gestion Simon Bolduc  Inc (Subvention SHQ)              7 240.00  $ 
Lawrence Géraghty & Les Constructions MIGILYN Inc (Subvention 
SHQ)                    2 760.00  $ 
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Annette Létourneau & Les Cons. Steeve Thibodeau inc. (Subvention 
SHQ)        6 433.88  $ 

Paulette Berthiaume & Cons. Pierre Veilleux enr. (Subvention SHQ)      19 541.00  $ 

Gilbert Caron (compte de dépenses)           308.04  $ 

Denis Desbiens (compte de dépenses)             24.80  $ 

Renal Roy (compte de dépenses)             69.00  $ 

Valérie Jacques (compte de dépenses)             23.31  $ 

Gaston Vachon (achat micro-ondes)           134.31  $ 

Fédération Québécoise des municipalités (Formation)             33.86  $ 

Sogetel           426.28  $ 

ADGMRCQ (cotisation 2009- GC)           569.20  $ 

Réseau environnement (adhésion 2009)           526.00  $ 

Publications CCH Ltée (Renouvellement abonnement 2009)        1 029.00  $ 

COMBEQ (adhésion 2009 pour S. Poirier et D. Desbiens)           428.93  $ 

AARQ (adhésion 2009 pour MAB, DD, GT ET GC)           677.26  $ 

Les Exc. Jean-Louis Mathieu inc. (déneigement)           609.52  $ 

CIB (soutien technique 2009)        2 031.75  $ 

Le Centre Électrique de Beauce inc. (rénovations)           262.42  $ 

SMI Informatique (1er versement support annuel 2009)        4 334.97  $ 

SSQ Groupe financier (ass. Collective)        2 333.15  $ 

Alain Veilleux (Honoraires)           290.43  $ 

ULTIMA (Assurances)      21 646.00  $ 

Groupe de géomatique Azimut inc (rénovation cadastrale)      18 865.37  $ 

Groupe Négotel (appels sortants)             52.43  $ 

Bruno Levesque (mise à jour en géomatique)           380.00  $ 

PitneyWorks (frais de poste et timbres)           637.93  $ 

L'Authentique Pose Café inc. (location Janvier 2009))             33.86  $ 

PitneyBowes (service de location)           141.09  $ 

Les Constructions GBM Inc (rénovations)      24 809.93  $ 

Cathy Leblanc & Construction Gilbert Nolet Inc (Subvention SHQ)      10 000.00  $ 

Ginette Morin & Les Rénovations Claude Roy (subvention SHQ)      10 000.00  $ 
Jenny Cliche & Les Constructions Martin Jacques Inc (Subvention 
SHQ)      10 000.00  $ 

Steeve Mc Cutcheon & Fondations Plessisville Inc (subvention SHQ)        5 809.22  $ 
Steeve Mc Cutcheon & Les Déplacements Grenier Inc (subvention 
SHQ)        4 190.78  $ 

Valérie Jacques (Mutations)             26.64  $ 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce (BFS Décembre 2008)        1 716.33  $ 

MRC La Nouvelle-Beauce (déchets décembre 2008)      45 974.86  $ 

Hydro-Québec        3 491.69  $ 

Telus                6.04   

Bell Mobilité           156.75  $ 
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Sanibelle Inc (Collecte sélective Décembre 2008)      28 496.71  $ 

  

TOTAL   350 677.19  $ 

 

4. CLD : RAPPORT D’ACTIVITÉS ET PLAN D’ACTION 

 En séance de travail, monsieur Daniel Chaîné a présenté le rapport annuel d’activités du 

CLD pour l’année 2008, ainsi que le plan d’action pour l’année 2009. 

 Monsieur Labbé a précisé que le CLD devra s’impliquer dans le dossier de l’immigration. 

5. MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 5.1 Collecte de feuilles 

 Tel que demandé à la séance du 26 novembre, le comité du PGMR s’est réuni le 12 

janvier pour discuter de divers aspects concernant les activités de réduction des matières 

résiduelles. 

 Ainsi, après analyse, le Comité en est venu à la proposition que la M.R.C. continuerait à 

coordonner l’activité de collecte des feuilles à l’automne, mais que chaque municipalité 

assumerait l’ensemble des frais encourus pour son territoire. 

4238-09 Sur la proposition de monsieur Michel Cliche, il est résolu à l’unanimité que, à compter de 

2009, l’activité de collecte des feuilles, à l’automne, continuerait à être coordonnée par la 

M.R.C., mais que les frais reliés à l’activité seraient entièrement assumés par chaque 

municipalité sur la base des frais réels pour chaque territoire respectif. 

 5.2 Situation des centres de tri 

 Monsieur Labbé indique que le Comité du PGMR a également discuté de la situation 

extrêmement précaire vécue actuellement par les centres de tri au Québec.  La demande 

pour les matières recyclées est très faible et les centres sont contraints à emmagasiner 

les matières, voire à les faire enfouir.  Certains centres ont fermé leurs portes. 

 Dans la région Chaudière-Appalaches, la situation n’est pas rose non plus et les centres 

de tri feront le point lors d’une rencontre de travail qui aura lieu le 15 janvier. 

 5.3 Fonctionnement avec Sanibelle 

 Tous s’accordent pour dire que le service offert par Sanibelle en ce qui a trait à la collecte 

sélective est de très faible qualité et que Sanibelle devra être rencontré à très court terme. 

 5.4 Programme Vert demain 

 En séance de travail, monsieur Roberge a rappelé au Conseil les grandes lignes du 

programme « Vert demain » élaboré par la ville de Beauceville et qui vise la récupération 

de produits dangereux d’origine domestique via les commerces de la ville.  La M.R.C. 

s’est déjà engagée à défrayer la disposition de ces matières selon le régime actuel, ce qui 

occasionne un déboursé annuel d’environ 12 000.00 $.  Selon des vérifications effectuées 

auprès de Véolia, la mise en place du projet préconisé par la ville de Beauceville, qui est 
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excellent en soi, pourrait nécessiter des déboursés de 30 000.00 $ à 40 000.00 $ au 

moins. 

 Le Conseil considère donc qu’il ne peut adhérer à ce projet cette année, n’ayant prévu 

aucune somme à son budget à cet égard.  Le Conseil prend également pour acquis qu’un 

certain nombre de commerces font déjà une cueillette de ce type de résidus. 

6. DOSSIER DES FOSSES SEPTIQUES 

 Monsieur Labbé précise que le comité du PGMR a longuement discuté du dossier des 

fosses septiques à sa réunion du 12 janvier.  Plus particulièrement, le comité a traité de 

quelques cas exceptionnels, tels que certaines cabanes à sucre, des maisons  

abandonnées, des chalets plus ou moins utilisés, des unités non accessibles au camion 

de collecte, etc… 

 Il est recommandé de tenir compte des cas d’accessibilité par le camion et de 

l’alimentation réelle en eau pour inclure les unités dans le programme.  Si ces principes 

sont effectivement retenus, les municipalités devront rapidement effectuer un travail de 

filtrage pour ne pas taxer inutilement.  De plus, des vérifications supplémentaires 

pourraient devoir être effectuées par l’inspecteur de la M.R.C. ce qui provoquerait des 

délais dans le programme.  Finalement, ces situations provoqueront inévitablement un 

manque à gagner à la M.R.C. 

 À la demande de monsieur Cliche, un projet de résolution sera déposé au conseil à la 

séance de février à ce sujet. 

7. INTERNET HAUTE VITESSE 

 ATTENDU QUE le Conseil de la M.R.C. Robert-Cliche a identifié la desserte du territoire 

par le service internet haute vitesse comme étant une des priorités du pacte rural 2007-

2014;  

 ATTENDU QU'un appel de projets, dans le cadre du pacte rural, devait être lancé au 

début de février 2009; 

4239-09 Sur la proposition de monsieur Christian Jacques, il est résolu à l’unanimité : 

 que les municipalités intéressées ont jusqu’au 1er mars 2009 pour déposer un projet 

de site aux fins d’analyse; 

 que le pacte rural pourra couvrir jusqu’à 100 % des projets déposés; 

 que le pacte rural pourra injecter jusqu’à 100 000 $ dans ce dossier; 

 que messieurs Jean-Rock Veilleux et Renal Roy, et madame Nancie Allaire sont les 

personnes désignées pour assurer le suivi des demandes. 

8. C S P : PROCÉDURE D’EXPULSION 

 Monsieur Renal Roy, secrétaire du CSP, indique que le lieutenant Patrice Hovington, lors 

de la rencontre du mois de décembre du CSP a apporté toutes les précisions qui 

s’imposent relativement à la procédure d’expulsion lors d’une assemblée publique. 

Monsieur Hovington a précisé que les agents de son poste ont maintenant reçu toute la 
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formation pertinente à cet effet et que les nouveaux élus recevront dorénavant toute 

l’information nécessaire à cet effet. 

 Monsieur Bolduc, qui préside le CSP, fait part aux maires de ne pas hésiter à faire part 

aux membres du comité de tout dossier qu’ils souhaiteraient soumettre au CSP. 

9.  PROJET D’INFORMATISATION 

 Monsieur Renal Roy représente au Conseil son projet technologique concernant un 

logiciel pour les permis qui pourrait servir à plusieurs services de la M.R.C.. 

 Monsieur Perron s’interroge sur la portée de la demande et s’enquiert quant à la 

possibilité que la quincaillerie proposée soit plus modeste.  Monsieur Roy répond qu’il a 

examiné plusieurs options et que celle retenue représente vraiment le projet optimal.  Le 

modèle choisi pour les ordinateurs est fiable et le logiciel est le même que celui dont 

s’apprêtent à se doter les M.R.C. voisines.  De plus, le logiciel proposé est convivial et 

sera utile à toutes les municipalités. 

 Comme le projet n’a pas été retenu par le Conseil lors de l’étude des prévisions 

budgétaires, monsieur Roy indique qu’il s’apprête à déposer une demande au pacte rural. 

 ATTENDU QUE la M.R.C. a élaboré un projet technologique incluant l’achat d’un logiciel 

de permis et d’ordinateurs de route; 

 ATTENDU QUE ce projet présente un intérêt régional puisqu’il sera utile à toutes les 

municipalités du territoire. 

4240-09 Sur la proposition de Monsieur Roland Giguère, il est prévu à la majorité des voix que le 

Conseil approuve la présentation dudit projet, au coût total de 46 948.00$, dans le cadre 

du Pacte rural. 

 Monsieur Daniel Perron vote contre. 

10-  TRAFFIC WEB 

 Monsieur Renal Roy indique aux maires que de plus en plus d’usagers consultent le site 

web de la M.R.C.  La consultation du rôle d’évaluation s’accroit constamment. 

11-  SOUPER DES MAIRES 

 A la proposition de monsieur Labbé, le Conseil se dit d’accord pour que la rencontre 

annuelle des maires ait un caractère sobre cette année.  L’activité pourrait prendre la 

forme d’un 5 à 7 qui aurait lieu à la M.R.C., vers la fin de février. 

12- ASSURANCES : MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 Le conseil prend connaissance d’une lettre du ministère de la Sécurité publique en 

réaction à une résolution de la M.R.C. portant sur l’effet de l’entrée en vigueur des 

schémas de couverture de risques en sécurité-incendie sur les assurances habitation. 

 Le ministère assure la M.R.C. qu’il effectue des interventions de sensibilisation auprès 

des assurances en rappelant les bénéfices des schémas, mais il émet l’avis qu’il faut 

prévoir un certain temps avant de pouvoir constater des effets réels sur les primes, les 

assureurs se fiant sur les statistiques. 
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 Par ailleurs, le ministère encourage les M.R.C. à effectuer des représentations auprès des 

assureurs dans leur milieu. 

 Monsieur Gaston Vachon précise que les assurances Desjardins seront d’ailleurs 

rencontrées le 15 janvier. 

13. IMPORTATION DES MATIÈRES COMPOSTABLES 

 Le Conseil prend note d’une lettre de MDDEP portant sur l’importation des matières 

compostables. 

14-  ÉCHANGE DE DONNÉES AVEC LE GOUVERNEMENT 

 Le Conseil prend note d’un projet d’échanges de données avec les autorités 

gouvernementales.  En fait, cet échange existe déjà depuis plusieurs années, mais le 

gouvernement souhaite l’étendre en obtenant des droits d’utilisation sur les données des  

schémas d’aménagement, d’une part, et des rôles d’évaluation foncière géoréférencé, en  

échange de données gouvernementales. 

 La direction régionale du MAMR pilote le dossier pour le gouvernement et il est 

recommandé que la M.R.C. analyse le dossier comme il se doit avant de faire une 

recommandation appropriée au Conseil. 

 

15- FONDS CULTUREL 

 ATTENDU QU'un appel de projets culturels a été lancé auprès des individus et 

organismes du milieu dans le cadre du programme d’aide financière du Fonds culturel 

2009; 

 ATTENDU QUE dix (10) projets ont été déposés pour fins d’évaluation et d’attribution 

d’une aide financière; 

 ATTENDU QUE le comité de sélection, dûment constitué d’un représentant de la M.R.C. 

Robert-Cliche, du ministère de la Culture, des Communications et de la Condition 

féminine du Québec et du CLD Robert-Cliche s’est réuni le 13 janvier afin d’évaluer les 

projets sur la base de critères d’admissibilité et d’évaluation établis par les parties; 

4241-09 Sur la proposition de monsieur Michel Cliche, il est résolu à l’unanimité que le Conseil 

approuve l’attribution des montants consentis pour les projets suivants : 

 Comité culturel et patrimonial de Beauceville, « Hommage aux familles souches », 

2 000.00$; 

 Municipalité de Saint-Victor, « L’histoire de mon village » 2 000.00$; 

 Municipalité de Saint-Odilon-de-Cranbourne, « Croix celtique », 5 000.00$; 

 Festival du film de Saint-Séverin, « Le festival », 4 000.00$; 

 Ville de Beauceville, « Circuit patrimonial », 2 500.00$`; 

 Club Parentaide, « Des couleurs pour vous », 2 000.00$; 

 Municipalité de Saint-Séverin, « Le Cheval à Méo », 1 500.00$; 
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 Musée Marius-Barbeau, « Fonds Claude Paradis », 1 500.00$. 

 

16- V V A P 

 ATTENDU QUE l’actuelle entente VVAP entre la M.R.C. Robert-Cliche et le Ministère de 

la Culture, des Communications et de la Condition féminine vient à terme le 11 février 

2009; 

 ATTENDU QUE le Conseil souhaite renouveler ladite entente pour une période de trois 

(3) ans. 

4242-09 Sur la proposition de monsieur Michel Cliche, il est résolu à l’unanimité que la M.R.C. 

Robert-Cliche autorise le CLD Robert-Cliche à déposer une demande de renouvellement 

de l’entente VVAP au MCCCFQ et autorise M. André Labbé, préfet de la M.R.C. Robert-

Cliche et M. Gilbert Caron, DG de la M.R.C. Robert-Cliche, à signer l’entente. 

 

17- OFFRE DE ME DANIEL BOUCHARD 

4243-09 Sur la proposition de monsieur Henri Gagné, il est résolu à l’unanimité de renouveler 

l’entente de services professionnels avec Me Daniel Bouchard pour l’année 2009. 

18- COURS D’EAU :  BEAUCEVILLE 

 ATTENDU QUE la ville de Beauceville souhaite effectuer des travaux de nettoyage de 

cours d’eau à l’intérieur des limites de la ville et à proximité de la rivière Chaudière; 

 ATTENDU QUE pour ce faire, la ville doit obtenir un certificat d’autorisation du MDDEP ; 

 ATTENDU QUE ces travaux visent à réduire les risques d’inondation printanière de la 

rivière Chaudière. 

4244-09 Sur la proposition de monsieur Roland Giguère, il est résolu à l’unanimité : 

 que la M.R.C. accorde son appui à la ville de Beauceville dans sa démarche auprès 

du MDDEP pour obtenir un certificat d’autorisation pour les cours d’eau suivant à leur 

embouchure : rivière du Moulin, ruisseau Bertrand, ruisseau Marcoux, ruisseau Olivier, 

ruisseau Mathieu, ruisseau Régis, rivière des Plante, ruisseau à proximité du kilomètre 

59.35 sur la rive est, ruisseau à proximité du kilomètre 61.2 sur la rive est; 

 que cet appui est conditionnel à un accompagnement par la M.R.C. lors de la 

réalisation des travaux; 

 que cet appui est conditionnel au respect de toute réglementation existante. 

19- DOSSIER TOPONYMIQUE 

 Le conseil s’entend sur la dénomination du siège social de la M.R.C. mais ne fait pas de 

consensus sur la dénomination des salles.  Monsieur Labbé propose d’aller de l’avant 

avec la dénomination de la bâtisse pour le moment. 

4245-09 Sur la proposition de monsieur Jean-Rock Veilleux, il est résolu à l’unanimité que le siège 

social de la M.R.C. porte le nom de Joseph Bolduc, sénateur, qui fut notaire, maire de 

Saint-Victor-de-Tring, préfet de comté et député conservateur. 
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20. C F E R  DE BEAUCE 

 Le secrétaire-trésorier présente officiellement la demande du CFER de Beauce qui 

souhaite obtenir une commandite de 2 000.00$ par année pour supporter ses activités de 

sensibilisation auprès de la clientèle scolaire en ce qui a trait aux activités de réduction 

des matières résiduelles. 

 La M.R.C. La Nouvelle-Beauce a accepté (il faut dire que le siège social du CFER y est 

localisé) alors que la Régie de Beauce-Sud a décliné, cette régie faisant elle-même ses 

propres activités de sensibilisation. 

 Le Conseil voit cette demande d’un bon œil, mais souhaite que le responsable du CFER 

le rencontre afin de répondre à ses interrogations. 

21. RETOUR SUR INTERNET HAUTE VITESSE 

 ATTENDU QUE la M.R.C. Robert-Cliche a placé la desserte de l’ensemble de ses 

citoyens par le service d’internet haute vitesse comme étant une priorité régionale; 

 ATTENDU QUE le gouvernement du Canada peut accorder une aide substantielle à ce 

type de projet par le biais du programme « Équipements économiques et touristiques 

moteurs service d’accès à large bande » mis en place par Développement économique 

Canada. 

4246-09 Sur la proposition de monsieur Jean-Rock Veilleux, il est résolu à l’unanimité que la 

M.R.C. Robert-Cliche effectue les démarches nécessaires pour obtenir que 

Développement économique Canada s’implique sur le territoire de la M.R.C. au niveau du 

projet d’internet haute vitesse. 

22- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

4247-09 Sur la proposition de monsieur Jean-Rock Veilleux, il est résolu à l’unanimité que la 

séance soit levée à 21h55. 

 

André Labbé Gilbert Caron 

Préfet Secrétaire-trésorier 

 
 


